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Qualité: - Membres et Suppléants

ARTICLE 19 – Le ministre des Affaires étrangères

1. Le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, avec l'accord du Président de la
Commission et l’approbation du Parlement européen, nomme le ministre des
Affaires étrangères de l'Union. Celui-ci conduit la politique étrangère et de sécurité
commune de l'Union.

4 (nouveau) Le ministre des Affaires étrangères rend régulièrement compte de la politique
de l’Union devant le Parlement européen.

Explication éventuelle:


